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(54)  Porte  de  décrassage  d'un  four  électrique  à  arc. 

(57)  La  présente  invention  a  pour  objet  une  porte 
de  décrassage  (10)  d'un  four  électrique  à  arc, 
du  type  comprenant  un  panneau  (11)  notam- 
ment  refroidi  et  monté  coulissant  verticalement 
devant  une  ouverture  de  décrassage  (2)  dudit 
four.  La  porte  de  décrassage  (10)  comprend  des 
moyens  (20)  de  formation  d'un  rideau  d'air 
dirigé  vers  le  seuil  (4)  de  la  porte  et  s'étendant 
sensiblement  sur  toute  la  largeur  de  cette  porte 
pour  assurer  l'étanchéité  du  bas  de  ladite  porte 
pendant  sa  fermeture  et  son  ouverture  partielle. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une  porte  de 
décrassage  d'un  four  électrique  à  arc,  par  exemple  un 
four  de  fusion  de  ferrailles,  dans  une  installation  mé- 
tallurgique. 

On  sait  que  certains  fours  électriques  métallurgi- 
ques  actuellement  utilisés  sont  équipés  de  portes 
montées  coulissantes  verticalement  devant  l'ouver- 
ture  ou  "tunnel"  de  décrassage  du  four.  A  cet  effet,  la 
porte  coulisse  dans  des  guides  verticaux  fixés  à  la 
paroi  extérieure  du  four  de  part  et  d'autre  de  ladite  ou- 
verture. 

Lors  du  décrassage,  c'est  à  dire  l'évacuation  du 
laitier  par  cette  ouverture,  du  laitier  se  dépose  sur  le 
seuil  de  cette  porte,  et  y  reste  accroché. 

Il  en  résulte  que  lorsque  l'on  veut  refermer  la  por- 
te,  ces  dépôts  font  obstacle  à  l'obtention  d'une  étan- 
chéité  satisfaisante  entre  le  seuil  et  la  partie  inférieure 
correspondante  de  la  porte. 

Cette  insuffisance  d'étanchéité  a  pour  consé- 
quence  des  entrées  d'air  parasites  à  l'intérieur  du 
four,  pouvant  conduire  notamment  à  l'absorption  im- 
portante  et  indésirable  d'azote  et  d'oxygène  par  le 
bain  métallique,  ou  inversement  à  des  dégagements 
de  fumées  vers  l'extérieur. 

D'autre  part,  pendant  l'ouverture  de  la  porte  pour 
le  passage  des  lances  d'injection  ou  des  sondes  de 
prélèvement,  des  entrées  d'air  parasites  à  l'intérieur 
du  four  se  produisent  également. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  une 
porte  de  décrassage  agencée  de  manière  à  éviter  ces 
inconvénients. 

La  présente  invention  a  donc  pour  objet  une  porte 
de  décrassage  d'un  four  électrique  à  arc,  du  type 
comprenant  un  panneau  notamment  refroidi  et  monté 
coulissant  verticalement  devant  une  ouverture  de  dé- 
crassage  dudit  four,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comprend  des  moyens  de  formation  d'un  rideau  d'air 
dirigé  vers  le  seuil  de  la  porte  et  s'étendant  sensible- 
ment  sur  toute  la  largeur  de  cette  porte  pour  assurer 
l'étanchéité  du  bas  de  ladite  porte  pendant  sa  ferme- 
ture  et  son  ouverture  partielle,  lesdits  moyens  de  for- 
mation  du  rideau  d'air  comprenant  un  tube  d'air  relié 
à  des  moyens  d'alimentation  en  air  comprimé  et  au 
moins  un  tube  de  refroidissement  horizontal  prévu  à 
la  partie  inférieure  de  la  porte,  ledit  tube  d'air  compor- 
tant  des  orifices  orientés  vers  le  seuil  de  ladite  porte. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  le  tube  d'air  est  intégré  dans  le  tube  de  refroi- 

dissement  et  les  orifices  dudit  tube  d'air 
communiquent  avec  l'extérieur  du  tube  de  re- 
froidissement, 

-  les  orifices  du  tube  d'air  communiquent  avec 
l'extérieur  du  tube  de  refroidissement  par  une 
saignée  longitudinale  ménagée  dans  le  fond  de 
ce  tube  de  refroidissement  et  munie  de  moyens 
d'étanchéité  entre  ledit  tube  d'air  et  ledit  tube 
de  refroidissement, 

-  le  tube  d'air  est  coaxial  au  tube  de  refroidisse- 

ment  et  les  moyens  d'étanchéité  sont  formés 
par  deux  déflecteurs  disposés  chacun  de  part 
et  d'autre  des  orifices  et  reliant  le  tube  d'air 
avec  les  bords  longitudinaux  de  la  saignée, 

5  -  le  tube  d'air  est  en  appui  sur  les  bords  longitu- 
dinaux  de  la  saignée  et  la  génératrice  de  la  sur- 
face  extérieure  du  tube  d'air  contenant  les  ori- 
fices  est  tangente  avec  la  surface  extérieure 
du  tube  de  refroidissement,  les  moyens  d'étan- 

10  chéité  étant  formés  par  deux  cordons  de  sou- 
dure  longitudinaux  disposés  entre  la  paroi  ex- 
térieure  du  tube  d'air  et  les  bords  de  la  saignée, 

-  le  tube  d'air  est  formé  par  un  caisson  placé 
contre  la  porte  du  côté  extérieur  et  des  orifices 

15  de  sortie  d'air  sont  situés  entre  un  tube  infé- 
rieur  d'un  faisceau  de  tubes  et  un  tube  supplé- 
mentaire  disposé  parallèlement  au  tube  infé- 
rieur  et  sensiblement  à  même  hauteur, 

-  le  caisson  est  formé  d'une  paroi  horizontale 
20  soudée  sur  le  faisceau  de  tubes  et  d'une  paroi 

verticale  soudée  sur  le  tube  supplémentaire, 
-  le  caisson  est  formé  par  une  tôle  pliée  en  "U" 

dont  les  ailes  sont  dirigées  vers  le  bas,  une  aile 
du  "U"  étant  soudée  par  son  bord  inférieur  sur 

25  le  tube  supplémentaire  et  l'autre  aile  se  prolon- 
geant  vers  le  bas  jusqu'à  hauteur  du  tube  sup- 
plémentaire  pour  définir  avec  celui-ci  les  orifi- 
ces  de  sortie  d'air. 

-  les  orifices  sont  formés  par  au  moins  une  ran- 
30  gée  de  fentes, 

-  les  fentes  d'extrémité  de  ladite  rangée  sont  en 
forme  de  "L" 

-  le  tube  d'air  est  relié,  par  un  moins  une  de  ses 
extrémités,  aux  moyens  d'alimentation  en  air 

35  comprimé  et  comporte,  à  l'intérieur,  des  chica- 
nes  de  répartition  du  débit  d'air  sur  toute  sa  lon- 
gueur. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre  faite  uniquement  à  titre 

40  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  annexés  sur  les- 
quels: 

-  la  Fig.  1  est  une  vue  schématique  de  face  d'une 
porte  de  décrassage  selon  un  premier  mode  de 
réalisation  de  l'invention, 

45  -  la  Fig.  2  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  2- 
2  de  la  Fig.  1, 

-  la  Fig.  3  est  une  vue  schématique  en  coupe 
transversale  d'un  deuxième  mode  de  réalisa- 
tion  de  la  porte  de  décrassage, 

50  -  la  Fig.4  est  une  vue  partielle  en  coupe  selon  la 
ligne  4-4  de  la  Fig.  3, 

-  la  Fig.  5  est  une  vue  schématique  en  coupe  lon- 
gitudinale  d'un  troisième  mode  de  réalisation 
de  la  porte  de  décrassage, 

55  -  la  Fig.  6  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  6- 
6  de  la  Fig.  5, 

-  la  Fig.  7  est  une  vue  schématique  en  coupe  lon- 
gitudinale  d'un  quatrième  mode  de  réalisation 
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de  la  porte  de  décrassage, 
-  la  Fig.  8  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  8- 

8  de  la  Fig.  7. 
-  la  Fig.  9  est  une  vue  en  coupe  du  bas  de  la  por- 

te  de  décrassage  selon  un  cinquième  mode  de  5 
réalisation, 

-  la  Fig.  10  est  une  vue  en  coupe  du  bas  de  la 
porte  de  décrassage  selon  un  sixième  mode  de 
réalisation, 

-  la  Fig.  11  est  une  vue  schématique  en  coupe  10 
longitudinale  d'un  tube  d'air  équipant  la  porte 
de  décrassage  selon  l'invention. 

Le  four  électrique  à  arc  dont  la  paroi  extérieure  1 
est  représentée  schématiquement  à  la  Fig.  1  est  équi- 
pée  d'une  porte  1  0  montée  coulissante  verticalement  15 
devant  une  ouverture  de  décrassage  2  du  four. 

Pour  cela,  la  porte  10  coulisse  dans  des  guides 
verticaux  3,  fixés  à  la  paroi  extérieure  1  du  four  de 
part  et  d'autre  de  son  ouverture  2. 

Les  coulissements  de  la  porte  10  sont  comman-  20 
dés  par  un  organe  de  manoeuvre  non  représenté, 
constitué  par  exemple  par  un  vérin  du  type  double  ef- 
fet  ce  qui  permet  d'ouvrir  partiellement  la  porte  10 
pour  l'introduction  par  l'entrée  2  de  lances  d'injection 
ou  de  sondes  de  prélèvement  du  bain  métallique.  25 

La  porte  10  est  formée  par  un  panneau  11 
comportant,  généralement,  un  faisceau  de  tubes  12 
de  refroidissement  (Fig.2)  dans  lesquels  circule  un 
fluide  constitué  par  exemple  par  de  l'eau. 

Les  tubes  12  sont  horizontaux  et  parallèles  et  30 
s'étendent  sensiblement  sur  toute  la  largeur  de  ladite 
porte. 

Lors  du  décrassage,  la  porte  10  étant  ouverte, 
des  dépôts  de  métal  et  de  laitier  viennent  se  coller  sur 
le  seuil  4  de  cette  porte  et  y  restent  accrochées.  35 

Il  en  résulte  que  celle-ci  ne  peut  se  refermer  to- 
talement,  ces  dépôts  faisant  obstacle  à  l'obtention 
d'une  étanchéité  satisfaisante  entre  le  seuil  4  et  la 
partie  inférieure  de  la  porte  10. 

Il  en  est  de  même  lorsque  la  porte  est  partielle-  40 
ment  ouverte,  pour  l'introduction  par  l'ouverture  2  de 
lances  d'injection  ou  de  sondes  de  prélèvement. 

Pour  éviter  cela,  la  porte  10  est  pourvue  de 
moyens  20  de  formation  d'un  rideau  d'air  dirigé  vers 
le  seuil  4  de  la  porte  10  et  s'étendant  sensiblement  45 
sur  toute  la  largeur  de  cette  porte  pour  assurer  l'étan- 
chéité  du  bas  de  ladite  porte  pendant  sa  fermeture  et 
son  ouverture  partielle. 

Le  rideau  d'air  a  une  hauteur  efficace  pouvant  al- 
ler  jusqu'à  50  cm.  50 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  représenté 
sur  les  Figs.  1  et  2,  les  moyens  20  de  formation  du  ri- 
deau  d'air  comprennent  un  caisson  constituant  un 
tube  d'air  21  de  forme  générale  sensiblement  paral- 
lélépipèdique  et  fixé  sur  la  partie  inférieure  de  la  porte  55 
10. 

Le  tube  d'air  21  est  relié  à  des  moyens  d'alimen- 
tation  en  air  comprimé,  non  représentés,  et  comporte 

sur  sa  paroi  disposée  en  regard  du  seuil  4  de  la  porte 
10,  des  orifices  22  orientés  vers  ledit  seuil  4. 

Le  tube  d'air  21  est  protégé  par  un  matériau  ré- 
fractaire. 

Une  plaque  24  de  matériau  réfractaire  peut  être 
fixée  au  tube  d'air  21,  du  côté  de  l'intérieur  du  four, 
pour  protéger  le  tube  du  rayonnement  thermique  du 
four. 

Le  tube  d'air  21  peut  être  fixé  directement  sur  la 
partie  inférieure  du  panneau  11  ou  sur  le  tube  de  re- 
froidissement  12  situé  à  la  partie  inférieure  du  fais- 
ceau  dans  le  cas  où  la  porte  10  est  pourvue  d'un  tel 
faisceau. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation  représenté 
sur  les  Figs.  3  et  4,  le  tube  d'air  21  est  disposé  dans 
une  enceinte  constituant  un  tube  de  refroidissement 
23  également  de  forme  générale  sensiblement  paral- 
lélépipèdique  dans  laquelle  circule  un  fluide  de  refroi- 
dissement.  La  paroi  du  tube  d'air  21  comportant  les 
orifices  22  forme  le  fond  dudit  tube  de  refroidissement 
23. 

Le  tube  de  refroidissement  23  peut  être  fixé  direc- 
tement  sur  la  partie  inférieure  du  panneau  11  ou  sur 
le  tube  12  situé  à  la  partie  inférieure  du  faisceau. 

Les  orifices  22  sont  formés  par  au  moins  une  ran- 
gée  de  fentes  22a  dont  les  fentes  d'extrémité  22b  sont 
en  forme  de  "L"  (Fig.  4)  dont  une  aile  est  dirigée  vers 
la  paroi  du  four,  permettant  de  créer  un  rideau  d'air 
assurant  une  meilleure  étanchéité  latérale. 

Selon  deux  autres  modes  de  réalisation  repré- 
sentés  sur  les  Figs.  5  à  8,  les  moyens  20  de  formation 
du  rideau  d'air  comprennent  un  tube  d'air  30  relié  à 
des  moyens  d'alimentation  en  air  comprimé  non  re- 
présentés,  et  intégré  dans  un  tube  de  refroidissement 
13  horizontal  prévu  à  la  partie  inférieure  de  la  porte 
10. 

Ce  tube  de  refroidissement  peut  être  constitué 
par  un  tube  indépendant  fixé  à  la  partie  inférieure  de 
la  porte  10  ce  qui  facilite  le  montage  ou  le  démontage 
de  l'ensemble,  ou  par  la  portion  du  faisceau  de  tubes 
de  refroidissement  12  située  à  la  partie  inférieure  du 
faisceau,  comme  représenté  sur  les  Figs.  5  à  8. 

Sur  les  Figs.  5  et  6,  le  tube  d'air  30  est  coaxial  au 
tube  de  refroidissement  13  et  comporte  des  orifices 
31  orientés  vers  le  seuil  4  de  la  porte  10. 

Ces  orifices  31  communiquent  avec  l'extérieur  du 
tube  de  refroidissement  13  par  une  saignée  longitu- 
dinale  32  ménagée  dans  le  fond  de  ce  tube  de  refroi- 
dissement  13  et  munie  de  moyens  d'étanchéité  entre 
ledit  tube  d'air  30  et  ledit  tube  de  refroidissement  12. 

Ces  moyens  d'étanchéité  sont  formés  par  deux 
déflecteurs  33  disposés  chacun  de  part  et  d'autre  des 
ouvertures  31  et  reliant  le  tube  d'air  30  avec  les  bords 
longitudinaux  de  la  saignée  32. 

La  hauteur  et  l'écartement  des  déflecteurs  33 
sont  déterminés  de  manière  à  canaliser  les  jets  d'air 
issus  des  orifices  31  pour  un  rideau  d'air  homogène. 

Ce  tube  30  peut  aussi  être  alimenté  en  air  compri- 
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mé  par  ses  deux  extrémités  pour  améliorer  l'homogé- 
néité  du  rideau  d'air. 

Selon  un  quatrième  mode  de  réalisation  repré- 
senté  aux  Figs.  7  et  8,  le  tube  d'air  30  est  en  appui  sur 
les  bords  longitudinaux  de  la  saignée  32  et  la  géné-  5 
ratrice  de  la  surface  extérieure  de  ce  tube  d'air  30 
comportant  des  orifices  31  est  tangente  avec  la  sur- 
face  extérieure  du  tube  de  refroidissement  13. 

Dans  ce  cas,  les  moyens  d'étanchéité  sont  for- 
més  par  deux  cordons  de  soudure  34  longitudinaux  10 
disposés  entre  la  surface  extérieure  du  tube  d'air  30 
et  les  bords  de  la  saignée  32. 

Selon  un  cinquième  et  un  sixième  mode  de  réali- 
sation  représentés  aux  Figs.  9  et  1  0,  utilisant  un  cais- 
son  alimenté  en  air  comprimé,  ce  caisson  41  est  placé  15 
contre  la  porte,  du  côté  extérieur  et  comporte  un  tube 
de  refroidissement  supplémentaire  44  et  des  orifices 
42  de  sortie  d'air  sont  ménagés  entre  le  tube  inférieur 
43  du  faisceau  de  tubes  12  et  le  tube  supplémentaire 
44  disposé  parallèlement  au  tube  inférieur  et  sensi-  20 
blement  à  même  hauteur. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  Fig.  9,  le  cais- 
son  41  est  formé  d'une  paroi  horizontale  45  soudée 
sur  le  faisceau  de  tubes  12  et  d'une  paroi  sensible- 
ment  verticale  46  soudée  sur  le  tube  supplémentaire  25 
44  . 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  Fig.  10,  le  cais- 
son  41  est  formé  par  une  tôle  47  pliée  en  "U"  dont  les 
ailes  sont  dirigées  vers  le  bas.  Une  aile  48  du  "U"  est 
soudée  par  son  bord  inférieur  sur  le  tube  supplémen-  30 
taire  44,  et  l'autre  aile  49  se  prolonge  vers  le  bas  jus- 
qu'à  hauteur  du  tube  supplémentaire  44  pour  définir 
avec  celui-ci  les  orifices  42  de  sortie  d'air.  Le  caisson 
est  fixé  sur  la  porte,  du  côté  extérieur,  de  manière 
amovible.  35 

Dans  ces  deux  derniers  modes  de  réalisation,  le 
tube  supplémentaire  44  peut  être  relié  directement  au 
faisceau  de  tubes  12,  ou  être  alimenté  en  eau  sépa- 
rément.  Ces  deux  modes  de  réalisation  présentent 
l'avantage  de  pouvoir  être  adaptés  sur  des  portes  40 
existantes  sans  modification  importante  de  celles-ci. 
De  plus,  le  dispositif  est  protégé  du  rayonnement 
thermique  du  four  par  la  porte  elle-même. 

Dans  le  sixième  mode  réalisation,  le  caisson  peut 
être  facilement  démonté  pour  une  remise  en  état  45 
éventuelle. 

Le  tube  d'air  21  ,  30  ou  41  peut  être  relié,  par  une 
de  ses  extrémités  ou  par  ses  deux  extrémités  aux 
moyens  d'alimentation  en  air  comprimé. 

Si  le  tube  d'air  est  alimenté  par  une  de  ses  extré-  50 
mités,  la  répartition  des  débits  d'air  sur  la  longueur  du 
tube  n'est  pas  homogène  et  le  débit  d'air  est  plus  im- 
portant  à  l'extrémité  du  tube  opposée  à  celle  raccor- 
dée  aux  moyens  d'alimentation  en  air. 

Si  le  tube  d'air  est  alimenté  par  ses  deuxextrémi-  55 
tés,  le  débit  d'air  sortant  par  les  orifices  est  plus  im- 
portant  au  milieu  du  tube  qu'à  ses  deux  extrémités. 

Pour  éviter  cela  et  obtenir,  comme  représenté  à 

la  Fig.  11,  un  rideau  d'air  homogène  pratiquement  sur 
toute  la  longueur  du  tube  d'air,  le  tube  d'air  21 
comporte  à  l'intérieur,  des  chicanes  50  qui  brisent  le 
jet  d'air  en  créant  une  surpression  dans  la  zone  pro- 
che  de  l'alimentation  en  air. 

Plusieurs  chicanes  50  peuvent  être  placées  à  l'in- 
térieur  du  tube  21  en  fonction  de  la  largeur  de  la  porte 
du  four  et  de  l'homogénéité  du  rideau  d'air  souhaitée. 

Par  exemple,  pour  une  largeur  de  porte  de 
800mm  une  chicane  50  est  placée  à  150mm  de  l'ex- 
trémité  du  tube  21  raccordée  à  l'alimentation  en  air  ou 
des  deux  extrémités  du  tube  21  lorsque  les  deux  ex- 
trémités  dudit  tube  sont  raccordées  à  une  alimenta- 
tion  en  air,  comme  représenté  à  la  Fig.  11. 

Les  orifices  de  sortie  d'air  peuvent  être  réalisés 
sous  la  forme  de  fentes  discontinues  ce  qui  permet 
d'éviter  que  ces  fentes  s'écartent  par  déformation  du 
tube  d'air  sous  l'effet  de  chaleur.  En  effet,  une  largeur 
constante  des  fentes  permet  d'obtenir  un  débit  d'air 
régulier  si  bien  que  le  rideau  d'air  reste  homogène. 

Le  rideau  d'air  ainsi  formé  à  la  base  de  la  porte 
permet  de  créer  l'étanchéité,  même  lorsque  ladite 
porte  ne  peut  pas  être  abaissée  jusqu'au  seuil  ou  lors- 
que  la  porte  est  volontairement  partiellement  ouverte 
pour  introduire  dans  le  four  des  lances  d'injection  ou 
des  sondes  de  prélèvement,  ou  même  pendant  le  dé- 
crassage. 

A  titre  d'exemple,  un  dispositif  selon  la  présente 
invention  a  été  essayé  en  réalisant  les  orifices  sous 
forme  de  fente  de  1  mm  de  large  s'étendant  de  ma- 
nière  discontinue  sur  une  longueur  de  800  mm 
correspondant  à  la  largeur  de  l'ouverture  de  décras- 
sage.  Pour  un  débit  d'air  de  300  N.m3  /h,  et  une  pres- 
sion  d'alimentation  de  1,1  bars,  on  a  obtenue  un  ri- 
deau  d'air  efficace  sur  une  hauteur  de  300  mm,  l'en- 
ceinte  du  four  étant  en  dépression  d'environ  -30  Pa. 
et  la  vitesse  de  l'air  à  la  sortie  des  orifices  étant  au 
moins  de  50  m/s. 

De  préférence,  la  vitesse  d'éjection  de  l'air  à  la 
sortie  des  orifices  est  supérieure  à  50  m/s  pour  que 
le  rideau  d'air  soit  efficace  sur  une  hauteur  de  300mm 
lorsque  la  porte  du  four  est  entrouverte. 

Le  débit  d'alimentation  d'air  est  réglé  en  fonction 
de  la  phase  de  fonctionnement  du  four. 

Par  exemple,  le  débit  d'alimentation  d'air  est  de 
1  00m3/h  lorsque  la  porte  du  four  est  fermée.  Ce  débit 
est  de  300m3/h  quand  la  porte  du  four  est  ouverte  de 
200  mm  pour  permettre  le  passage  de  la  lance  d'in- 
jection  d'oxygène  ou  pour  l'addition  par  exemple  de 
charbon  pendant  la  fusion  de  la  charge  et  quand  la 
porte  est  ouverte  de  300mm  au-dessus  du  laitier  pen- 
dant  l'affinage  ou  le  décrassage. 

Revendications 

1.  Porte  de  décrassage  (10)  d'un  four  électrique  à 
arc,  du  type  comprenant  un  panneau  (11)  notam- 

4 
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ment  refroidi  et  monté  coulissant  verticalement 
devant  une  ouverture  de  décrassage  (2)  dudit 
four,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  des 
moyens  (20)  de  formation  d'un  rideau  d'air  dirigé 
vers  le  seuil  (4)  de  la  porte  (1  0)  et  s'étendant  sen-  5 
siblement  sur  toute  la  largeur  de  cette  porte  pour 
assurer  l'étanchéité  du  bas  de  ladite  porte  (10) 
pendant  sa  fermeture  et  son  ouverture  partielle, 
lesdits  moyens  (20)  de  formation  du  rideau  d'air 
comprenant  un  tube  d'air  (21,  30,  41)  relié  à  des  10 
moyens  d'alimentation  en  air  comprimé  et  au 
moins  un  tube  de  refroidissement  (13,  23,  44)  ho- 
rizontal  prévu  à  la  partie  inférieure  de  la  porte 
(10),  ledit  tube  d'air  (21,  30,  41)  comportant  des 
orifices  (22,  31,  42)  orientés  vers  le  seuil  (4)  de  15 
ladite  porte  (10). 

2.  Porte  de  décrassage  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  tube  d'air  (21,  30)  est  in- 
tégré  dans  le  tube  de  refroidissement  (13,  23)  et 
les  orifices  (22,  31)  dudit  tube  d'air  (21,  30) 
communiquent  avec  l'extérieur  dudit  tube  de  re- 
froidissement  (13,  23). 

4.  Porte  de  décrassage  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  tube  d'air  (30)  est  coaxial 
au  tube  de  refroidissement  (13)  et  les  moyens 
d'étanchéité  sont  formés  par  deux  déflecteurs 
(33)  disposés  chacun  de  part  et  d'autre  des  orifi- 
ces  (31  )  et  reliant  le  tube  d'air  (30)  avec  les  bords 
longitudinaux  de  la  saignée  (32). 

revendications  3  à  5,  dans  laquelle  le  panneau 
(11)  comporte  un  faisceau  de  tubes  de  refroidis- 
sement  (12)  horizontaux  et  parallèles  s'étendant 
sensiblement  sur  toute  la  largeur  de  ladite  porte 

5  (10),  caractérisée  en  ce  que  le  tube  de  refroidis- 
sement  (13)  est  formé  par  la  portion  du  faisceau 
située  à  la  partie  inférieure  du  faisceau. 

8.  Porte  de  décrassage  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
10  ractérisée  en  ce  que  le  tube  d'air  est  formé  par  un 

caisson  (41)  placé  contre  la  porte  du  côté  exté- 
rieur  et  des  orifices  (42)  de  sortie  d'air  sont  situés 
entre  un  tube  inférieur  (43)  d'un  faisceau  de  tubes 
(12)  et  un  tube  supplémentaire  (44)  disposé  pa- 

15  rallèlement  audit  tube  inférieur  et  sensiblement  à 
même  hauteur. 

9.  Porte  de  décrassage  selon  la  revendication  8,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  caisson  (41)  est  formé 

20  d'une  paroi  horizontale  (45)  soudée  sur  le  fais- 
ceau  de  tube  (12)  et  d'une  paroi  sensiblement 
verticale  (46)  soudée  sur  le  tube  supplémentaire 
(44). 

25  1  0.  Porte  de  décrassage  selon  la  revendication  8,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  caisson  41  est  formé  par 
une  tôle  (47)  pliée  en  "U"  dont  les  ailes  sont  diri- 
gées  vers  le  bas,  une  aile  (48)  étant  soudée  par 
son  bord  inférieur  sur  le  tube  supplémentaire 

30  (44),  et  l'autre  aile  (49)  se  prolongeant  vers  le  bas 
jusqu'à  hauteur  du  tube  supplémentaire  (44)  pour 
définir  avec  celui-ci  les  orifices  (42)  de  sortie 
d'air. 

35  11.  Porte  de  décrassage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  les  orifices  (22,  31,  42)  sont  formés  par  au 
moins  une  rangée  de  fentes. 

40  12.  Porte  de  décrassage  selon  la  revendication  11, 
caractérisée  en  ce  que  les  fentes  d'extrémité  de 
ladite  rangée  sont  en  forme  de  "L". 

13.  Porte  de  décrassage  selon  l'une  quelconque  des 
45  revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 

que  le  tube  d'air  (21,  30,  41)  est  relié,  par  au 
moins  une  de  ses  extrémités,  aux  moyens  d'ali- 
mentation  en  air  comprimé  et  comporte,  à  l'inté- 
rieur,  des  chicanes  (50)  de  répartition  du  débit 

50  d'air  sur  toute  sa  longueur. 

5.  Porte  de  décrassage  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  tube  d'air  (30)  est  en  appui 
sur  les  bords  longitudinaux  de  la  saignée  (32)  et 
la  génératrice  de  la  surface  extérieure  du  tube  45 
d'air  (30)  contenant  les  ouvertures  (31)  est  tan- 
gente  avec  la  surface  extérieure  du  tube  de  refroi- 
dissement  (12),  les  moyens  d'étanchéité  étant 
formés  par  deux  cordons  de  soudure  (34)  longi- 
tudinaux  disposés  entre  la  surface  extérieure  du  50 
tube  d'air  (30)  et  les  parois  de  la  saignée  (32). 

6.  Porte  de  décrassage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  3  à  5,  caractérisée  en  ce  que  le 
tube  de  refroidissement  (1  3)  est  fixé  à  la  partie  in-  55 
férieure  de  ladite  porte  (10). 

7.  Porte  de  décrassage  selon  l'une  quelconque  des 

3.  Porte  de  décrassage  selon  les  revendications  1  25 
et  2,  caractérisée  en  ce  que  les  orifices  (31)  du 
tube  d'air  (30)  communiquent  avec  l'extérieur  du 
tube  de  refroidissement  (1  3)  par  une  saignée  lon- 
gitudinale  (32)  ménagée  dans  le  fond  de  ce  tube 
de  refroidissement  (13)  et  munie  de  moyens  30 
d'étanchéité  entre  ledit  tube  d'air  (30)  et  ledit  tube 
de  refroidissement  (13). 
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